
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE BLOC QUÉBÉCOIS EST TOUJOURS PRÉSENT DANS SAINT-HYACINTHE–BAGOT  

ET EST PRÊT À LE RESTER 
 

 
Saint-Hyacinthe, le lundi 15 septembre 2008 – La députée sortante du Bloc Québécois de la 
circonscription de Saint-Hyacinthe–Bagot, Ève-Mary Thaï Thi Lac, et son équipe sont fins prêts pour 
la campagne électorale déclenchée par Stephen Harper. 
 
« Pas plus tard qu’à l’été 2007, mon comité électoral et mes nombreux supporteurs ont mené avec 
succès une élection partielle qui nous a conduit à la victoire. Ces militantes et militants aguerris, 
expérimentés connaissent bien les électrices et les électeurs de Saint-Hyacinthe–Bagot. Grâce à eux, 
au travail que j’ai accompli dans notre circonscription et grâce au rôle important que joue le Bloc 
Québécois à Ottawa dans la défense des intérêts vitaux du Québec, nous irons encore une fois vers 
une autre victoire du Bloc Québécois », a déclaré Ève-Mary Thaï Thi Lac. 
 
D’entrée de jeu dans la campagne électorale,, la candidate du Bloc Québécois dénonce l’inaction des 
conservateurs dans des dossiers à caractères sociaux dont les enjeux sont importants pour la 
circonscription, notamment le logement social, l’Assurance-emploi et la mise sur pied d’un 
programme de soutien pour les travailleurs âgés qui éprouvent des difficultés à retourner sur le 
marché du travail. 
 
 
Surplus de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
  
Alors qu’environ 1,7 millions de ménages canadiens n'ont pas les moyens de vivre dans un logis de 
qualité, que 35 000 familles issues des Premières Nations n'ont pas de logements décents et que le 
Canada compte quelque 150 000 sans-abris, la SCHL, dont l’un des mandats est de pourvoir des 
logements décents et abordables aux Québécois et aux Canadiens, s'est retirée du financement des 
coopératives d'habitation en transférant cette responsabilité au Québec et aux provinces, sans pour 
autant leur transférer les argents requis. C’est en bonne partie pourquoi il n’y a plus eu de 
constructions de ce type de logements dans la ville de Saint-Hyacinthe ; ce malgré les besoins 
criants. 
  
« Le gouvernement doit réinvestir dans le logement social une partie des bénéfices non-répartis de la 
SCHL. Selon cette agence, ces surplus se chiffraient à plus de 4 milliards de dollars en 2005. Rien 
que pour les quatre années à venir, toujours selon la SCHL, ce sera plus 8 milliards de dollars qu’elle 
aura accumulés. Alors pourquoi donc le gouvernement Harper n’a-t-il pas investi dans le logement 
social afin de venir en aide aux plus démunis », a demandé Ève-Mary Thaï Thi Lac.  
 



Elle rappelle que le Bloc Québécois propose qu’Ottawa transfère à Québec les sommes d’argent qui 
sont nécessaire afin d’entamer au plus vite la construction de nouveaux logements sociaux pour offrir 
des habitations décentes aux ménages à faible revenu et du financement à long terme pour les 
organismes. 
 
 
Assurance-emploi 
 
La députée du Bloc Québécois, qui sollicite le 14 octobre prochain un deuxième mandat, déplore le 
fait que quatre travailleurs sur dix qui cotisent au programme de l’Assurance-emploi ne reçoivent pas 
de prestations. Elle trouve cette situation d’autant plus inadmissible que l’accumulation de surplus de 
la caisse de l’Assurance-emploi se fait sur le dos de tous les travailleurs. « Même si les conservateurs 
ont accédé à l’une des demandes du Bloc québécois en créant une caisse autonome pour 
l’Assurance-emploi, le gouvernement Harper n’a pas remboursé les milliards de dollars pillés année 
après année dans le programme de l’Assurance-emploi par les gouvernements successifs libéraux et 
conservateurs afin de grossir les surplus budgétaires annuels fédéraux. C’est du vol, pur et simple », 
a renchéri Ève-Mary Thaï Thi Lac. 
 
 
Programme de soutien du revenu des travailleurs âgés 
 
Bien déterminée à être présente pour continuer à défendre les intérêts des Québécoises et des 
Québécois dans Saint-Hyacinthe–Bagot à Ottawa, Ève-Mary Thaï Thi Lac réaffirme qu’il est 
nécessaire et urgent de mettre sur pied un programme de soutien du revenu pour les travailleurs 
âgés en difficulté de réinsertion et qui ont perdu leurs emplois à la suite d’un licenciement massif ou 
d’une fermeture d’entreprise.  
 
« Le dossier du programme de soutien du revenu des travailleurs âgés n’est qu’un exemple qui 
démontre que les députés du Bloc Québécois devront encore et toujours demeurer très vigilants, et 
ce au cas par cas, afin de mettre à l’avant-scène les dossiers importants pour les Québécoises et les 
Québécois », a conclu Ève-Mary Thaï Thi Lac. 
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